Mes Chers Concitoyens,

Une nouvelle année s’achève ; une année chargée d’événements nombreux qui auront marqué notre planète, notre pays aussi. En comparaison, les problèmes de notre commune paraissent bien dérisoires, nous devons en convenir. Les épreuves de la vie et du temps apprennent à garder sagesse et raison, ces sentiments se renforçant, même, dans l’adversité. 

Notre commune aura connu en cette année 2005 les caprices du climat, entre enneigement exceptionnel et violente averse de grêle ; la vie communale, dans le cadre de la révision du PLU, a soulevé bien des passions.

L’aménagement du Champ-Bornoux a, en effet, suscité auprès d’une partie de notre communauté une vive émotion. En marge de la procédure légale de révision simplifiée, qui a vu se succéder la concertation, une réunion publique, puis la mise à l’enquête publique, plusieurs actes d’opposition se sont manifestés. Dans une telle situation, la position de Maire est, bien sûr, la plus chahutée, et peu de personnes pourraient s’imaginer la difficulté à affronter et à vivre au quotidien cette aventure. 

Lorsque, en février, le projet a été présenté aux administrés par le biais de la feuille d’information, il s’agissait de recueillir les avis de la population, avis qui ont d’ailleurs été entendus puisque le plan d’aménagement a été harmonieusement remanié : le parc public est agrandi (1 hectare 3), le nombre d’immeuble est réduit ; il ne sont plus disposés en alignement géométrique mais implantés en recul de la zone villa actuelle, les immeubles supprimés sont remplacés par quelques villas. Il est regrettable qu’un tel projet ait été le prétexte, pour quelques personnes, à s’engager dans un combat politique dont les conséquences ont détériorées l’ambiance de tout le village. Ce projet d’aménagement a été retenu car il est bénéfique tant pour Maxilly que pour l’ensemble de la Communauté de Communes. Il est maîtrisé, adapté à une demande touristique nouvelle et ouvert à la création de plusieurs emplois directs et indirects. Il contribuera à conforter l’image d’ouverture et d’accueil de notre village et offrira d’autres perspectives économiques pour les commerces de proximité existants ou à créer.

Il est aussi important que chacun connaisse les rudiments de la loi SRU qui régit tous les plans d’urbanisation (POS et PLU) de tous les villages et villes de France : toute zone qui s’ouvre à l’urbanisation doit être en continuité des villages et  hameaux. Il est donc souhaitable de  maîtriser l’aménagement de Champ-Bornoux plutôt que de la subir à terme.

Il n’a jamais été question ni de favoriser qui que ce soit, ni d’édifier sur cette parcelle un ensemble bétonné de constructions importantes par leur taille et leur hauteur. La déformation du projet, tel qu’il a parfois été présenté, a trouvé son paroxysme lors de la réunion publique où bien peu auront cerné l’objet précis de la révision simplifiée, où bien peu auront vu, même, combien le projet avait évolué depuis la version présentée en février.

Souhaitons que les stigmates de tant de lutte ne terniront pas la vie de notre village qui, jusque là, allait florissante et bouillonnante d’idées et de création. Ce ne sera jamais un projet immobilier, quel qu’il soit, qui apportera de la vie chez nous : ce n’est qu’une question d’homme et d’engagement : rares sont ceux qui, clamant avoir trouvé ici un havre de paix, osent participer à l’existence culturelle et associative de notre communauté. Or c’est un comportement philanthropique, et non économiste, qui soutiendra la cause d’une vie de village.

Derrière ce mouvement d’opposition peuvent aussi s’analyser plusieurs scénarii d’orientation future de notre village : un premier qui privilégierait le bâti individuel. Mais ce choix est celui du renfermement sur soi, d’un égoïsme qui se protège derrière des barrières et des haies, et qui découvre le monde et les autres via des écrans et des médias : s’enfermer, c’est mourir.

Un second scénario serait une répétition du « CHATEAU » où un unique propriétaire fortuné construirait une résidence estivale entourée d’un grand mur blanc. En 1990 on vous a fait croire, à la construction, en ce lieu, d’un centre international de conférences qui n’a existé que dans l’esprit des élus responsables qui ont fait accepter ce choix à la majorité du Conseil Municipal de l’époque. Car ce projet fantôme ne fut qu’un leurre.

Un troisième qui s’orienterait vers des choix plus collectifs. Amener de nouvelles populations, créer un accueil touristique, développer le commerce, c’est s’ouvrir à la vie, c’est « se tourner vers l’autre », c’est cela, vivre. C’est celui que nous avons choisi.

Il n’a jamais été question de faire passer un quelconque projet en force. La démocratie, fondement de notre République, structure les Lois et celles concernant l’urbanisme n’échappent pas à cette règle. Exprimer son mécontentement vis-à-vis d’un projet est également un droit civique légitime. Cependant, il convient de le faire dans le respect de chacun, et sans sortir de l’objet même du projet à débattre. Lorsque des avis argumentés ont été soumis, il en a été tenu compte, et c’est ainsi que, de l’ébauche initialement présentée, nous sommes parvenus à un projet remanié et répondant aux besoins et attentes de la population, dans le respect des lois.

Les derniers événements officiels de ce projet nous ont confortés dans notre choix. Sur la révision simplifiée n°2  du POS qui prévoit l’implantation de la résidence hôtelière, première phase de l’aménagement de « Champ-Bornoux », Monsieur le Commissaire Enquêteur a émis un avis favorable. M. le Préfet, dans un courrier daté du 18 octobre 2005, et suite à l’avis favorable de la Commission Départementale des Sites, a donné son accord. C’est donc en toute sérénité que la majorité  du Conseil Municipal, par 11 voix de majorité, a entériné la révision simplifiée n°2 lors de sa séance du 2 novembre 2005. Dorénavant la construction de la résidence hôtelière peut être entreprise.

J’espère que cette période troublée est arrivée à terme, permettant enfin à votre Conseil Municipal et votre Maire de travailler à nouveau  en toute sérénité. A la vue de tous ces événements qui entachent notre pays, je désirerais formuler le voeu suivant : cessons de nous déchirer, nous, les Maxilliens, et consacrons notre énergie « AU BIEN VIVRE A MAXILLY » comme nous l’avons fait ces trois dernières années. N’oublions pas que ce n’est pas la défense des privilèges de certains qui fait et fera le bonheur des autres.

Je ne terminerai pas sans évoquer les travaux importants achevés en 2005 :

· La première phase d’aménagement du villages pécheurs est terminée ; voilà un endroit qui a retrouvé sa vocation initale, ouvert sur le lac, aménagé pour le plaisir des riverains et des touristes.  

· L’aménagement du parking provisoire au village des pécheurs répond à l’attente de la population. C’est soucieux des contraintes de stationnement en ce lieu que nous avons fait cet aménagement.

·  La sécurité des élèves et des piétons étant une de nos préoccupation  c’est dans ce cadre que nous avons créé le trottoir entre l’école et la route du Vieux-Pont.

· La colonne d’eau qui part du chef lieu et va au chemin de Crétal a été totalement refaite. Ce n’est pas un projet spectaculaire mais nous nous soucions de rénover le réseau d’eau afin d’assurer l’alimentation des usagers et d’assurer la défense incendie.

· L’ensemble des réseaux secs (EDF et TELECOM) sur la route de Lugrin et du Miroir ont été enfouis et l’éclairage changé. C’est une volonté de rendre notre cadre de vie plus agréable ; cette politique se poursuivra chaque fois que des travaux le permettront. 

· Le monument aux morts a été remis en place pour le  11 novembre. l’endroit choisi est respectueux de la vocation de ce monument et il rend hommage à tous ceux qui sont morts pour la France 

· La première étape concernant la rénovation de la châtaigneraie est terminée : aujourd’hui 60 jeunes châtaignés en provenance de l’Ardèche sont plantés ; cette opération a été précédée de travaux importants : débroussaillage, abattage des châtaigniers morts et dessouchage.


Beaucoup de personnes se demande pourquoi une telle opération : pour préserver notre 
patrimoine et le communiquer aux générations futures car il faut savoir que le Chablais, 
Maxilly en particulier, vivait chichement jusqu' aux années 1950 et la châtaigne 
faisait 
partie de l’alimentation de base de la population. Les bois de châtaigniers avaient donc une 
grande
importance. 

D’autres travaux sont planifiés au chef-lieu début 2006 :

· L’aménagement du carrefour,

· L’aménagement des abords de la Mairie.

Nous en reparlerons le moment venu. En attendant, je vous souhaite un heureux Noël et de bonnes fêtes de fin d’année. J’adresse mes vœux de bienvenu à tous les nouveaux habitants qui ont choisi de vivre à Maxilly et je vous invite, «les anciens et les nouveaux » au verre de l’amitié qui se tiendra lors des vœux du Maire le samedi 14 janvier 2006 à 18 heures, à la salle des fêtes.
















     





Joseph Bendotti


PS : j’oubliai si vous vous posez des questions, si vous avez besoin de renseignements sur l’activité communale, sur Champ Bornoux, n’hésitez pas à venir nous voir, Le Maire et les adjoints vous recevront, avec ou sans rendez-vous (s’ils sont disponibles).

